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Procès-verbal de la 42
e
 réunion de l’assemblée générale  

de l’Association des Scouts du Canada, 

 tenue au Séminaire Saint-Joseph, Trois-Rivières 

 le dimanche 19 avril 2009, à 08h45 
 

Tous les documents annexés à l’ordre du jour sont disponibles sur www.scoutsducanada.ca et 

les copies ont été versées au registre des procès-verbaux.  
 

Membres votants : 
Districts présents : 

Alberta Hélène Duguay, commissaire 

  Florent Duguay, président 

Amiante Michel Boucher, président 

Centre du Québec Benoît Morin, commissaire 

  Pierre Martin, président 

Edmundston Sylvain Michaud, délégué 

  Yvan Pelletier, délégué 

Épinette Daniel Crépault, président 

  Richard Gosselin, commissaire 

Estrie Sylvain Vallières, commissaire 

  Mario Dubois, président 

Franco-Manitobains Claire Bérubé, commissaire 

 Jessika Sévigny-Mailhot, déléguée 

Gloucester Reginald Brideau, président 

Lac Saint-Jean Gervais Deschênes, délégué 

Lanaudière Roger-Olivier Forget, commissaire 

  Gilles. M. Marion, président 

Laurentides Claire Tessier, présidente 

  Dominique Santerre, commissaire  

Moncton Robert Leblanc, président 

  Jean-Guy O. Lévesque, commissaire 

Montréal métropolitain Guy Gauthier, délégué 

  Paul St-Jacques, président 

Orignal Serge Janelle, délégué 

Ottawa Valancia Béland, déléguée  

  Pierre Deschamps, président 

Outaouais Jean Dion, commissaire 

  Alain Charrette, délégué 

Québec Diane Payment, commissaire 

  Alain Winter, délégué 

 

http://www.scoutsducanada.ca/
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Rive-Sud / Beauce Lyne Carrier, commissaire 

  Denis Guay, président 

Saguenay  Francine Langlois, commissaire 

  Denyse Lévesque, présidente  

Saint-Hyacinthe Carole Turcotte, déléguée  

  Albert Rémillard, délégué 

Saint-Jean Jean-Guy Roy, commissaire  

  Jacques Roy, délégué 

Saint-Maurice Pierre-Luc Fortin, commissaire 

  Luc Forcier, président  

Sudbury Suzette Gauthier, déléguée 

  Marc Forget, président 

Sud-Ouest Diane Lecompte, commissaire 

  François Grimard, délégué 

Timmins Francine Toulgoat, commissaire 

  Aline Gaudreau, déléguée 

Toronto Jean-Guy Cayouette, commissaire 

 

Membres du Conseil national 

Paul Gaudreau, président  Rachel Desroches, administratrice 

Jean Beaupré, trésorier  Sylvain Thibault, commissaire national 

Jean-François Rousseau, administrateur André Robitaille, administrateur 

Anne Elizabeth Home, vice-présidente Jean-François Champagne, administrateur 

 

Scouts Canada 

Charles E. Johnston, gouverneur et membre du comité de coopération 

Jean-Pierre Busschaert, commissaire provincial du Québec 

 

Président de l’assemblée  
Me. Mark E. Turcot 

 

Secrétaire de l’Assemblée 
Robert Nowlan, secrétaire et directeur général 

 

Commissariat national 

Christian Perreault, adjoint au commissaire national 

 

Comités 

Michèle Verdy, membre du Comité de mise en candidature 

Christian Richard, Président du Comité des Techniques  

Lionel Saint-Jean, président de la Commission nationale d’évaluation 

Robert Halley, membre de la Commission nationale d’évaluation 
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Personnel de l’Association 

Pierre Desmarteaux, directeur général adjoint  

Claude Corbeil, agent au développement 

Corinne Ferrié, adjointe à la Direction générale  

Catherine Seers, agente aux communications   

Marie-Josée Gosselin, Service programme et formation 

 

Observateurs  
Districts : 

 

Centre du Québec 

Sylvie Jutras, commissaire adjointe  

Estrie 

Danielle Michaud, trésorière 

Claudèle Dommingue, directrice générale  

Lanaudière 

Sylvain Garceau, vice-président  

Laurentides 

Michel Cyr, équipe de formation 

Moncton 

Marc Desrosiers, commissaire adjoint Éclaireurs  

Angéla Ouellet, Commissaire adjointe Aînée 

Éva Bourque, Commissaire adjointe Exploratrices 

Mélissa Cormier, candidate au Conseil national 

Ottawa 

André Tanguay, candidat au Conseil national  

Outaouais  
Donald Lécuyer, administrateur 

Lynne Mac Kay, trésorière  

Rive-Sud / Beauce 

Jean-Jacques Préaux, secrétaire  

Ian Giroux, permanent 

Nadine Germain, responsable de la Branche Louveteaux  

Saint-Maurice 

Ludovick Nadeau, adjoint aux aînés, Comité Toujours Mieux, bénévole aux Assises 

Saguenay 

Marie-Lyne Dufour, agente de développement  

Saint-Jean  
Roger Crête, Conseil de gestion 

Denise Baillargeon, commissaire adjointe 

Sud-Ouest 

Bernard Doutre, commissaire adjoint 
  

Districts absents :  

Bois, Colombie-Britannique, Manicouagan, Vieux-Fort, Hearst, Or, Îles de la Madeleine, 

Restigouche, Sainte-Anne, Saskatchewan. 
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1. Mot de bienvenue 

 

Il est 8h45, le président de l’Association des Scouts du Canada, M. Paul Gaudreau ouvre la 

séance et souhaite la bienvenue aux délégations des districts qui sont venues participer à 

l’assemblée générale 2009.  

 

2. Réflexion 

 

M. Thibault souligne l’importance de l’engagement envers la cause scoute, pour servir les 

membres de l’Association et construire un monde meilleur. Mme Claire Bérubé, nouvellement 

élue commissaire du District Franco-Manitobains est invitée à se présenter pour que le 

Commissaire national, M. Sylvain Thibault procède devant l’Assemblé générale à 

l’intronisation. M. Gaudreau remercie Madame Bérubé. 

 

3. Nomination d’un(e) président(e) et d’un(e) secrétaire d’assemblée 

 

01.09 Il est proposé par M. Jean Beaupré, appuyé par M. Roger-Olivier Forget que Me 

Mark E. Turcot agisse comme président de l’assemblée et que Monsieur Robert 

Nowlan agisse comme secrétaire. 

Adopté à l’unanimité 

 

Me Mark E. Turcot mentionne que c’est la 42
e
 assemblée annuelle de l’Association et la 28

e
 

qu’il préside. En offrant ainsi ses services à tous les ans, il contribue à sa façon au scoutisme. 

Il transmet quelques explications sur les règles de fonctionnement qu’il entend faire respecter 

afin de faciliter le déroulement et appelle à la courtoisie. Il invite les participants à se 

présenter au micro afin d’être reconnus pour parler. Il rappelle que le droit de parole 

appartient au président d’assemblée qui reconnaît le droit à l’intervention afin de s’assurer 

du bon déroulement de l’ordre du jour.  

 

4. Vérification du quorum 

 

Le secrétaire, M. Robert Nowlan procède à l’appel des délégations. Après constatation de la 

majorité des délégations présentes, à l’exception des délégations des dix(10) districts 

suivants : Bois, Colombie-Britannique, Manicouagan, Vieux-Fort, Hearst, Or, Îles de la 

Madeleine, Restigouche, Sainte-Anne, Saskatchewan, le président de l’assemblée, Me Turcot, 

reconnaît que, tel que prescrit par l’article 3.5 des règlements généraux de l’Association, la 

représentation des délégués est supérieure au tiers (1/3) des délégués, lesquels représentent 

plus du tiers (1/3) des districts de l’Association, il déclare le quorum atteint et l’assemblée 

ouverte, il est 09h00. 

 

5. Adoption de l’ordre du jour 
 

02.09  Il est proposé par M. Serge Janelle, appuyé par Mme Claire Bérubé d’adopter l’ordre 

du jour suivant tel que rédigé : 

1. Mot de bienvenue 

2. Réflexion 



 AGA-2009-PV 

  

 

5 

3. Nomination d'un(e) président(e) et d'un(e) secrétaire d'assemblée 

4. Vérification du quorum 

5. Adoption de l'ordre du jour 

6. Adoption du procès-verbal de la 41e assemblée générale tenue le 6 avril 2008 

7. Questions relevant du procès-verbal 

8. Correspondance 

9. Rapport du président du Conseil national 

9.1 Ratification des actes du Conseil national 

10. Rapport du commissaire national 

11. Rapport du président de la Commission nationale d’évaluation  

12. États financiers vérifiés au 31 décembre 2008 

13. Désignation des vérificateurs 

14.  Modification des Règlements généraux : 3.3  

15. Présentation du plan d'action 2009-2010 

16. Détermination de la cotisation annuelle 2009 

17. Approbation des prévisions budgétaires 2009   

18. Élections des administrateurs 

19. Présentation de Scouts-Canada et de nos autres partenaires 

20. Affaires nouvelles 

21. Remerciements 

22. Prochaine assemblée générale (date et lieu) 

23. Levée de l'assemblée 

Adopté à l’unanimité 

 

Avant l’adoption de l’ordre du jour, M. Michel Boucher demande à quel moment le sujet de la 

Fondation sera abordé et M. Gaudreau répond qu’il en fera mention dans son rapport, au 

point 9. 
 

6. Adoption du procès-verbal de la 41
e
 assemblée générale de l’Association des Scouts 

du Canada, tenue le 6 avril 2008 

 

Le président de l’assemblée, Me Mark Turcot demande une dispense de la lecture du procès-

verbal, les membres l’ayant reçu préalablement. 

 

Une question est posée par Mme Bérubé, commissaire du district des Franco-Manitobains 

concernant le suivi avec l’Association des Aventuriers de Baden-Powell.  

M. Gaudreau informe qu’il a assisté avec M. Sylvain Thibault à leur assemblée générale et 

qu’il n’y a pas eu d’avancement concernant le projet de fusion. L’Association des Aventuriers 

de Baden-Powell souhaite une modification à la charte fédérale de notre Association pour 

inclure des membres parlant anglais ce qui va à l’encontre de l’Entente « Ensemble 

Together » avec Scouts Canada, qui régit le scoutisme canadien. Un moratoire de trois (3) 

ans a été demandé.  

 

Deux corrections sur les présences sont apportées et la proposition suivante est formulée : 
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03.09  Il est proposé par M. Paul Saint-Jacques, appuyé par M. Jacques Roy, d’adopter le 

procès-verbal de la 41
e
 assemblée générale de l’Association des Scouts du Canada, tenue le 6 

avril 2008 tel que corrigé. 

Adopté à l’unanimité 

 

7. Questions relevant du procès-verbal 

 

Aucune question n’est posée concernant le procès-verbal de la 41
e
 assemblée. 

 

8. Correspondance 
 

Aucune correspondance n’a été adressée à l’Assemblée générale. 

 

9. Rapport du président du Conseil national 
 

Le président du Conseil national, M. Paul Gaudreau livre son rapport d’activités que l’on 

retrouve dans le rapport annuel de l’Association. Il commence par remercier les bénévoles 

qui ont œuvré dans les différents comités de l’Association puis souligne les deux premières 

années qui ont suivi les États généraux, tournant qui a nécessité beaucoup de demandes des 

districts et auxquels l’Association a répondu de son mieux.  

 

M. Gaudreau livre quelques succès comme : 

Le comité Toujours Mieux; Scouts du Monde; Le DVD promotionnel de l’Association. Il 

mentionne l’effort de communication de l’équipe du Centre national. En l’absence de fonds 

suffisants, l’Association n’a pas pu faire en 2008 de campagne majeure de marketing mais M. 

Gaudreau rappelle aux districts qu’ils sont tous des ambassadeurs et peuvent faire de la 

promotion en prenant le relais à travers le pays; Le scoutisme après l’école a eu de beaux 

essais ; Le Plan d’action que plusieurs districts ont bien suivi; L’obtention du Moot 2013 qui 

va être un succès. M. Gaudreau propose ses services pour soutenir l’organisation et apporter 

son expertise aux prévisions budgétaires. 

 

M. Gaudreau mentionne d’autres points à travailler : 

La gestion financière de l’Association est préoccupante pendant encore au moins une année. 

La Fondation a la volonté d’y arriver et malgré des aléas, a réussi à faire des essais de 

publipostage qui se sont révélés prometteurs; La modernisation de l’uniforme tarde et le 

Conseil a demandé de faire un plan qui devra tenir compte de l’inventaire existant; Les 

membres de la Commission nationale d’évaluation ont réalisé un beau travail depuis 3 ans et 

demi et ont posé une base solide pour leur successeur. Le Conseil croit que le processus 

d’évaluation est très important et va aider à mieux réaliser les objectifs de l’Association. 

 

M. Paul Gaudreau indique les priorités actuelles de l’Association qui sont la rétention et le 

recrutement ainsi que la prise en compte des besoins et des frustrations émises par les 

districts.  

 

Enfin, il remercie le Conseil national dans lequel il a œuvré depuis 2005 comme 

administrateur et depuis 2007 à titre de président, le commissariat national, le personnel et il 
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adresse un petit mot chaleureux à l’intention de la vice-présidente, Mme Home dont c’est la 

fin du mandat également.  

 

9.1 Ratification des actes du Conseil national 

 

M. Michel Boucher, président du district de l’Amiante, demande des précisions sur les 

investissements que les districts ont placés dans la Fondation. 

M. Paul Gaudreau informe les districts que la Fondation a engagé une firme spécialisée en 

levée de fonds qui retravaille l’image du scoutisme car si les débuts ont été difficiles, c’est 

aussi parce qu’on pensait le rayonnement du scoutisme plus important qu’il n’est en réalité. 

 

M. Jean Beaupré, trésorier,  répond à une clarification apportée par M. Saint-Jacques sur  les 

raisons du retrait du District de Montréal Métropolitain de la Fondation et une question de 

Mme Bérubé à l’effet que les fonds des districts ont été utilisés mais qu’il y aura des retours 

sur les futures opérations de levées de fonds pour un enrichissement collectif et à hauteur des 

pourcentages versés.  

 

04.09 Il est proposé par M. Serge Janelle, appuyé par M. Roger-Olivier Forget, de ratifier 

les actes du Conseil national pour la période du 6 avril 2008 au 19 avril 2009. 

Adopté à l’unanimité 

 

10. Rapport du commissaire national 

 

M. Sylvain Thibault, commissaire national, présente les faits marquants de son rapport que 

l’on retrouve intégralement dans le rapport annuel de l’Association. Il mentionne par ailleurs 

qu’il a durant son mandat de trois années, participé à la restructuration de l’Association et 

qu’il a porté avec des équipes de volontaires les conclusions des États généraux. La politique 

cadre de la prise de décision des jeunes est importante afin de ne pas oublier notre objectif 

d’agir pour et avec les jeunes dans la construction un monde meilleur. La rétention est 

également un élément prioritaire à prendre en considération. 

Enfin, M. Thibault remercie les personnes qui l’ont accompagné tout au long de son mandat 

ainsi que les commissaires de district qu’il a eu plaisir à côtoyer.  

 

11. Commission nationale d’évaluation 
 

Le président de la Commission nationale d’évaluation, M. Lionel Saint-Jean demande une 

dispense de la lecture du rapport, les membres l’ayant reçu préalablement. Il présente les 3 

principales recommandations de la Commission:  

 

1- Que le mandat de la Commission d’évaluation permette d’effectuer une évaluation  de 

la performance globale de l’Association; 

2- Que le Plan d’action de la Commission nationale d’évaluation soit approuvé 

annuellement par l’Assemblée générale de l’Association; 

3-  Qu’un inventaire de toutes les politiques nationales essentielles pour favoriser le 

développement concerté de l’Association soit établi et que les politiques soient 

déployées et mises en œuvre, graduellement, en concertation et dans les meilleurs 
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délais, en vue qu’elles deviennent des modèles de gestion moderne et efficace pour 

notre devenir collectif. 

 

 M. Michel Boucher, président du District de l’Amiante, s’interroge sur la lourdeur et la 

complexité des processus pour un résultat qu’il ne voit pas. M. Saint-Jean indique que 

justement, le rapport qu’il dépose aujourd’hui s’inscrit dans un contexte de relation aidante 

pour l’Association, raison pour laquelle il formule ces trois recommandations.  

 

05.09 Il est proposé par M. Jean-François Champagne, appuyé par M. Pierre Deschamps, 

que l’Assemblée générale reçoive le rapport de la Commission et que le Conseil national soit 

mandaté pour effectuer les suivis des recommandations avec le nouveau président élu de la 

Commission nationale d’évaluation et son équipe. 

Adopté à l’unanimité 

 

M. Jean-Guy O. Levesque, commissaire du District de Moncton, demande à la Commission 

quel en est son coût ? M. Saint-Jean informe que le budget était de 4 000 $ pour l’année 2008, 

auquel une enveloppe de 2 000 $ est venue s’ajouter concernant la collaboration du Collège 

de Limoilou. M. Robert Halley, membre de la Commission complète l’information en 

précisant que la Commission a toujours travaillé fort et sans ressource permanente en dehors 

d’une intervention de M. Pierre Desmarteaux, directeur général adjoint. M. Robert Halley 

remercie son partenaire de travail M. Lionel Saint-Jean et le Conseil national pour son 

cheminement. 

  

12. États financiers vérifiés au 31 décembre 2008 
 

Le trésorier, M. Jean Beaupré commente les États financiers vérifiées de l’Association au 31 

décembre 2008, produits par la Firme de comptables agrées, Lefebvre, Gendron, Beaulieu, 

Brisson. 

 

 Les États financiers font état de revenus de 1 251 767  $ en 2008 (1 256 293 $ en 2007) 

et des dépenses de 1 230 605  $ (1 255 620 $ en 2007) pour un surplus de 21 162 $ mais cet 

excédent des produits sur les charges apparaît avant la radiation d’une écriture avec une 

entité contrôlée (la Fondation Scoute ASC) d’un montant de 128 295 $. Il y a ainsi une 

insuffisance des produits sur les charges  de : 107 133 $. En conséquence, il est à noter que 

l’Association a un actif net de 535 158 $, le fonds de développement financier passe de 

267 004 $ à 138 709 $ ce qui est plus conforme à la réalité. 
 

06.09 Il est proposé par M. André Robitaille, appuyé par M. Florent Duguay que 

l’Assemblée reçoive les États financiers vérifiés au 31 décembre 2008. 

Adopté à l’unanimité.  

 

Mme Valancia Béland, déléguée du District d’Ottawa, demande que lors de la prochaine 

assemblée 2010, ce soit le vérificateur externe qui présente les États financiers vérifiés, à 

l’Assemblée générale.  
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13. Désignation des vérificateurs 
 

M. Jean Beaupré rappelle que suite à la décision de l’Assemblée générale 2008, un appel 

d’offre de trois ans pour désigner les prochains vérificateurs de l’Association  a été lancé et 

le choix s’est porté sur la même société de comptables agrées, Lefebvre, Gendron, Beaulieu, 

Brisson qui offrait les meilleurs services. 

 

07.09 Il est proposé par Mme Francine Toulgoat, appuyée par M. Luc Forcier que 

l’Assemblée générale accepte la société des comptables agrées, Lefebvre, Gendron, Beaulieu, 

Brisson pour la vérification de l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2009. 

Adopté à l’unanimité 

 

14. Modification des règlements généraux 

 

M. Robert Nowlan explique qu’il s’agit d’une modification mineure sur une question 

technique qui concerne les dates de tombée du recensement. 

 

08.09 Il est proposé par M. Jean Beaupré, appuyé par M. Dominique Santerre que le point 

3.3 des Règlements généraux soit modifié comme suit : "Chaque district a droit à deux votes. 

À ces votes s’ajoute le nombre de votes qui lui est alloué en fonction du nombre de membres, 

jeunes et adultes, recensés sur son territoire 90 jours avant l’assemblée générale, à raison 

d’un vote par 1000 membres. Le calcul du nombre de ces votes s’effectue en divisant le 

nombre de membres reconnus par 1000 et en arrondissant le résultat obtenu au nombre entier 

le plus près." 

Majorité requise des 2/3 - Adopté à l’unanimité 

 

Pause de 10h25 à 10h45 

 

15. Présentation du plan d’action 2009-2010 

 

Le directeur général, M. Robert Nowlan a présenté le samedi 18 avril, en assemblée plénière, 

le Plan d’action 2009-2010 que les participants ont reçu préalablement. Le Plan d’action 

2009-2010  tient compte des Orientations stratégiques de l’Association et d’une volonté 

d’agir afin d’offrir à tous les membres des outils pour mieux répondre au problème de 

rétention des effectifs. Le directeur général note que lors de la présentation de la stratégie 

nationale de rétention et de développement des effectifs, les districts n’adhèrent pas au plan 

incitatif qui entrainerait une hausse de cotisation de 5 $ par membre. 

 

09.09 Il est proposé par M. Dominique Santerre, appuyé par M. Roger-Olivier Forget 

d’adopter le plan d’action 2009 – 2010. 

 

M. Paul Saint-Jacques, président du District du Montréal Métropolitain demande à ce que la 

proposition suivante soit prise en compte par l’Assemblée comme un amendement (ajout) à la 

proposition de plan d’action 2009-2010. 
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10.09 Il est proposé par M. Alain Winter, appuyé par M. Jean-Guy Levesque d’adopter un 

amendement à la proposition précédente 09.09, à l’effet d’ajouter : 

 

 Que pour s’assurer du bon fonctionnement de l’Association tout en favorisant la 

représentation et la participation des districts à cette démarche, que la composition et 

le rôle du Conseil national soient complètement revus : 

o Que le Conseil national soit composé de représentants des districts 

o Qu’une nouvelle méthode de fonctionnement et des opérations soit 

développée 

 Que les services soient maintenus de façon modérée dans l’attente de la réorganisation 

 Qu’un comité soit mis sur pied pour revoir le fonctionnement de l’Association 

o Que ce comité soit formé par et parmi les commissaires, directeurs 

généraux et/ou présidents des districts qui composent l’Assemblée générale. 

(Environ quinze personnes) 

o Que le président du comité de travail proposé soit élu par et parmi les 

commissaires et/ou  présidents des districts.  

o Que le délai de travail de ce comité soit de cinq  mois afin de finaliser la 

nouvelle proposition qui sera déposée à la fin octobre, une assemblée 

générale spéciale sera tenue pour procéder à l’adoption du nouveau mode 

de fonctionnement. 

o Que le directeur général de l’Association soit membre de ce comité. 

o Que ce comité tienne compte des recommandations 2 et 4 du Comité 

Mandat des districts : 

 Réviser la façon de faire le développement 

 Fusion administrative des districts 

 

M. Alain Winter, directeur du District de Québec apporte des précisions sur la proposition 

préparée en amont de l’Assemblée générale par 4 districts : Montréal Métropolitain, Rive-

Sud-Beauce, Québec, Ottawa. Elle  vise à alléger la structure, accélérer les processus afin 

d’obtenir plus rapidement des résultats significatifs (ex. : le dossier du nouvel uniforme), 

diminuer le budget, revoir en conséquence le fonctionnement du Conseil national en 

priorisant des dossiers et des actions et intégrer à ce processus le directeur général pour son 

expertise.  

 

M. Paul Gaudreau précise pour sa part qu’après réflexion, le Conseil national considère que 

cet amendement serait un vote de non-confiance envers les membres qui le composent et 

administrent l’Association. En conséquence, il est difficile pour le Conseil de poursuivre ses 

activités dans ces conditions ce qui le pousse à annoncer une démission en bloc à l’effet 

immédiat dans le cas où l’Assemblée déciderait de voter pour cet amendement. 

 

M. Pierre Deschamps, président du District d’Ottawa indique que L’Association se comporte 

comme une grande entreprise alors qu’elle n’en a pas les moyens. Il pense que certains 

dossiers pourraient progresser plus rapidement alors que d’autres pourraient être écartés.  

 

M. Yvan Pelletier, délégué du District d’Edmundston exprime son désaccord avec la façon de 

faire en changeant radicalement ce qui a été mis en place au cours des cinq dernières années, 
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la représentativité, les ressources, les priorités. Il souhaite plutôt qu’on oriente d’avantage le 

Conseil national, qu’on lui donne des directives.  

 

Mme Francine Toulgoat, commissaire du District de Timmins émet des inquiétudes par 

rapport à l’amendement et ses propositions. Elle n’apprécie pas le déroulement et la tournure 

de la discussion de la veille et perçoit des risques dans ce changement. Elle questionne sur la 

représentation des petits et moyens districts dans ce processus.    

 

M. Serge Janelle, délégué du District de l’Orignal ne comprends pas que l’Assemblée ratifie 

les actes du Conseil et voter pour ce changement. C’est pour lui inconcevable et il n’est pas 

en faveur de l’amendement. Cet amendement ne contient pas la réponse dont a besoin 

l’Association. 

 

M. Réginald Brideau, président du District de Gloucester souhaite que le Conseil national 

travaille avec cette proposition et avec les districts. Il a par ailleurs, peur pour les petits 

districts. 

 

Pour M. Jean-Guy O. Lévesque, commissaire du District de Moncton, la démission du Conseil 

national lui apparaît comme étant du chantage. À cela, le président répond qu’il n’est pas 

question de chantage mais de principe. L’amendement blâme le Conseil national.  

 

M. André Robitaille, administrateur au Conseil national répond qu’il faut mieux le prendre 

comme une vision, comme une question de fond que le Conseil dépose sur l’amendement. Tout 

ce qui a été déposé par le Conseil national fait partie d’une vision. Or, tel que libellé, 

l’amendement contient déjà la décision en excluant les administrateurs du Conseil national. 

 

M. Sylvain Thibault, commissaire national s’étonne que l’amendement ne fasse pas allusion à 

la présence du commissaire national alors que le projet éducatif tient dans le mouvement une 

grande part.  

 

M. Guy Gauthier, délégué du District du Montréal Métropolitain indique que l’objectif n’est 

pas une coalition des quatre grands districts mais souhaite plutôt travailler pour et avec les 

autres, en utilisant les ressources et les capacités, dans un esprit collectif. 

 

M. Jean-François Champagne constate que la gestion du changement amène beaucoup de 

fragilité et tel un château de cartes, les bases doivent être solides, or dans la proposition, les 

membres du Conseil sont absents et il le perçoit comme un manque de confiance invitant de 

facto, ses joueurs à se retirer. Il est convaincu que tous les délégués à l’Assemblée générale 

ont à cœur le bien de l’Association mais divergent sur les moyens pour réaliser la mission. 

 

M. Serge Jannelle, délégué du District de l’Orignal fait remarquer que la proposition 

n’évoque que des commissaires et des présidents de districts et M. Beaupré rajoute que le 

Conseil national doit faire parti de la solution comme les règlements généraux le 

mentionnent.  

 

M. Benoît Morin, commissaire du District Centre du Québec demande si la proposition peut 

intégrer les membres du Conseil dans le comité afin que le travail se poursuive avec eux. 
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11.09 Il est proposé par M. Alain Winter, appuyé par M. Jean-Guy O. Lévesque que le 

comité soit formé par et parmi les commissaires, les directeurs généraux, les membres 

du Conseil national, du commissariat national et / ou les présidents des districts et les 

délégués qui composent l’Assemblée générale (environ 15 personnes), incluant un 

jeune de 18-30 ans. 

 

 

M. Mario Dubois, président du District de l’Estrie désire s’assurer qu’en votant pour cette 

proposition, l’Assemblée lie une composition majoritaire de représentants de districts au 

Conseil National. Le président de l’Assemblée Me Mark Turcot confirme que tel est le sens du 

libellé de l’amendement proposé.  

 

Mme Rachel Desroches, administratrice au Conseil national, s’étonne qu’après les 

discussions amorcées la veille, la proposition initiale n’est pas été modifiée démontrant un 

manque de confiance. Elle se questionne à savoir où est la représentativité pancanadienne 

dans ce comité et dénonce que si le processus démocratique permettait de présenter librement 

sa candidature au Conseil, les quatre districts qui revendiquent aujourd'hui n’ont pas saisi 

cette opportunité de le faire.  

 

Mme Monique Marleau, commissaire adjointe du District des Laurentides est partagée car 

elle conçoit que chacun a le droit d’exprimer ses opinions et que l’interlocuteur doit les 

prendre en considération mais il faut toujours rester constructif dans ses demandes, il ne faut 

pas défaire ce qui existe déjà. Elle souhaiterait qu’il y ait un consensus. 

 

M. Gaudreau qui trouve que la proposition ne permet pas d’évoluer dans le bon sens, invite à 

une pause dîner pour permettre une réflexion concertée entre les quatre districts  et le Conseil 

national.  

 

12.09 Il est proposé par Mme Claire Bérubé, appuyée par Mme Jessika Sévigny-Mailhot que 

les membres de l’Assemblée générale prennent un temps de réflexion sur les 

propositions et amendements face à la proposition de la coalition des quatre (4) 

districts et que celle-ci soit votée à la prochaine assemblée générale. 

 

M. Alain Charrette, délégué du District de l’Outaouais, félicite le Conseil national  pour son 

travail et déplore plusieurs des commentaires entendus depuis ce début des Assises qui 

s’apparentaient selon lui à un putsch. 

 

Pause de 12h00 à 13h00 

  

Afin de libérer Mme Michèle Verdy, membre du Comité de mise en candidature, le président 

d’Assemblée l’invite à présenter son rapport. Le point 15 de l’ordre du jour est 

momentanément écarté pour lui permettre d’intervenir. 
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18. Élections des administrateurs 

 

Mme Michèle Verdy présente le rapport du Comité de mise en candidature dont elle fait parti 

avec M. Louis-Phillippe Trudel, président et M. Daniel Jobin. Elle livre les 6 

recommandations du Comité de mise en candidature : 

 

 Le comité de mise en candidature (2009)  recommande  une mise à jour annuelle du 

formulaire de mise en candidature afin de s’assurer qu’il réponde toujours aux besoins 

réels. 

 Ex : Modifications à la structure, compétences particulières requises, expériences non 

scoutes, etc. 

 Le comité de mise en candidature (2009) recommande également d’utiliser le même 

processus d’évaluation (profil de compétences, formulaire, entrevues téléphoniques et 

prise de références) pour identifier les futurs administrateurs en tenant compte des 

compétences pertinentes pour renforcer le Conseil et la confiance des membres de 

l’Association.  

 Le comité de mise en candidature (2009) recommande d’élaborer un processus de mise 

en candidature différent pour des membres désirant renouveler leur mandat. Ce 

processus devrait être axé sur une évaluation du membre par ses pairs et des membres 

de l’assemblée générale.  

 Le comité de mise en candidature (2009)  recommande aux candidats en élection de 

faire une présentation de 3 minutes la journée de l’élection, à l’Assemblée générale sur 

la vision du mandat qu’ils sont prêts à assumer. 

 Le comité de mise en candidature (2009)  recommande que chaque nouvel 

administrateur soit accompagné d’un mentor (parrain) déjà sur le Conseil national afin 

de faciliter l’intégration et la compréhension du rôle d’administrateur au Conseil. Cette 

responsabilité devrait faire partie de la grille d’évaluation du Conseil national en fin 

d’année. 

 Le comité de mise en candidature (2009) recommande de remettre le rapport aux 

candidats et au CN simultanément et que cette étape devienne un processus continu. 

 

Le Comité de mise en candidature 2009  a été formé en décembre dernier, a fait son travail 

d’identification et de définition des compétences et a  procédé à l’élaboration de grilles 

d’évaluation simplifiées basées sur le modèle déjà établi. Conformément aux règlements 

généraux de l’Association, le processus de mise en candidature a été lancé le 20 janvier 

dernier et il a été adressé à tous les membres et  les districts de l’Association. Ces derniers 

avaient jusqu’au 5 mars 2009 pour soumettre des candidatures aux différents postes en 

élection. Un rappel subséquent a été fait le 20 février 2009.  En date du 5 mars, il n’avait 

toujours pas de candidature reçue pour les postes de Commissaire national et du Président de 

la Commission d’évaluation. La période pour recevoir les candidatures pour ces postes a été 

prolongée jusqu’à 15 jours avant l’assemblée générale, soit le 4 avril 2009, en vertu des 

règles de l’Association. Trois candidatures ont été reçues dans les délais, une pour le poste de 

président de la Commission d’évaluation et deux pour le poste de Commissaire national. 

Chaque candidature a été analysée individuellement par les membres du comité et le rapport 

a été déposé au Conseil national pour être entériné et présenté à l’assemblée générale du 19 

avril 2009. 
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Mme Michèle Verdy est remerciée pour s’être déplacée afin de présenter le rapport et le 

comité est félicité pour son travail. 

 

15. (Reprise)  

Présentation du plan d’action 2009-2010 

 

M. Alain Winter, délégué du District de Québec fait part à l’Assemblée qu’après discussion 

entre des représentants des districts de Québec, Ottawa, Rive-Sud/Beauce et Montréal 

Métropolitain, proposeurs de l’amendement et le Conseil national sur l’heure du dîner, ne 

souhaitant pas de putsch, la proposition initiale 10.09 et l’amendement 11.09 sont retirés. Ce 

geste exprime une volonté de travailler en collaboration avec le Conseil national.  

 

M. Jean-Guy O. Lévesque accepte le retrait de la proposition 10.09 et de l’amendement 

11.09. Mme Claire Bérubé, secondée par Mme Jessika Sévigny-Mailhot acceptent également 

le retrait du sous-amendement 12.09.  

 

M. Paul Gaudreau informe que le Conseil a entendu les besoins et les frustrations et 

proposera en conséquence un plan qui sera communiqué prochainement aux districts. 

 

09.09 Il est proposé par M. Dominique Santerre, appuyé par M. Roger-Olivier Forget 

d’adopter le plan d’action 2009 - 2010 

Adopté à l’unanimité 

 

16. Détermination de la cotisation annuelle 2009 

 

M. Jean Beaupré présente une nouvelle proposition du Conseil national concernant le calcul 

de la cotisation 2009. Le montant concernant l’adhésion de 17,42 $ serait haussé de 3% à 

17,94 $ par membre recensé, auquel s’ajoute les coûts reliés à la cotisation mondiale et aux 

assurances, ce qui porterait le montant à 26,79 $ ou 26,80 $ compte-tenu des fractionnements 

des calculs. 

 

13.09 Il est proposé par M. Jean Beaupré, appuyé par M. Benoît Morin, d’augmenter la 

cotisation nationale de 3% , pour un total de 26,80 $ par membre recensé au 18  février 2009. 

Adopté à l’unanimité 

 

M. Beaupré apporte une précision : la facturation au 2 mois ne sera pas appliquée. 

 

17.  Approbation des prévisions budgétaires 2009   

 

M. Jean Beaupré informe que les prévisions budgétaires présentées dans le document D2 la 

veille en assemblée plénière, devront être réajustées par le Conseil national en tenant compte 

de la nouvelle cotisation nationale qui vient d’être adoptée. 

 

14.09 Il est proposé par M. Jean Beaupré, appuyé par M. Florent Duguay, d’adopter les 

prévisions budgétaires 2009 sous réserve des ajustements nécessaires. 

Adopté à l’unanimité 
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18. Élection des administrateurs 

 

M. Robert Nowlan rappelle à l’Assemblée générale qu’il y a 2 postes d’administrateurs au 

Conseil national ainsi que le poste de président de la Commission nationale d’évaluation qui 

sont élus par acclamation. Il s’agit de M. Mario Dubois et de M. André Tanguay et de M. 

André Bérubé pour la Commission nationale d’évaluation. Madame Mélissa Cormier de 

Moncton, accède au Conseil national afin de combler le poste laissé vacant à la suite de la 

démission de M. Serge Léger élu en 2008. 

 

Il doit y avoir élection concernant le poste de commissaire national. 

Me Turcot, président de l’Assemblée agit comme président d’élection et invite les deux 

candidats au poste de commissaire national, Messieurs Christian Perreault et Sylvain 

Thibault à venir se présenter pendant 3 minutes chacun à l’Assemblée générale.  

 

M. Christian Perreault présente son parcours scout et professionnel, son goût pour 

l’innovation et met de l’avant la  vision stratégique. 

 

M. Sylvain Thibault, agit pour l’Association depuis 3 ans et demi et souhaite poursuivre ce 

qu’il a initié ainsi que ses engagements. Il souligne sa grande disponibilité. 

 

Me Turcot, président, désigne un greffier, une scrutatrice, demande à ce que ce soit proposé 

et fait procéder au vote puis au dépouillement.  

 

15.09 Il est proposé par Mme Monique Marleau, appuyée par M. Jean Beaupré que M. 

Nowlan agisse à titre de greffier et Mme Corinne Ferrié à titre de scrutatrice pour procéder à 

l’élection du commissaire national puis de détruire les bulletins de vote immédiatement après. 

Adopté à l’unanimité 

 

À la suite du dépouillement du vote, le président d’élection déclare élu : M. Christian 

Perreault comme nouveau commissaire national.  

 

Le président d’élection accepte comme résolution, le vœux de destruction des bulletin de votes 

ayant servi. 

 

19. Présentation de Scouts Canada  

 

M. Charles E. Johnston, gouverneur de Scouts Canada et membre du comité de coopération  

ainsi que M. Jean-Pierre Busschaert, commissaire provincial du Québec sont invités à 

s’adresser à l’Assemblée. Ils remercient l’Assemblée générale en leurs noms et celui de M. 

Stephen Kent,  Commissaire en chef et président du Conseil des Gouverneurs. 

M. Charles E. Johnston indique que Scouts Canada souhaite continuer à collaborer et à 

communiquer des outils si l’Association des Scouts du Canada le désire et leur demande.  

 

20. Affaires nouvelles 

 

Aucune affaire nouvelle 
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21. Remerciements 

 

Le président du Conseil national, M. Paul Gaudreau remercie l’Assemblée de sa présence et 

adresse des remerciements aux organismes ou personnes suivants qui soutiennent le 

scoutisme au Canada. 

 

16.09  Il est proposé par Mme Monique Marleau, appuyée par M. Dominique Santerre de 

présenter nos remerciements : 

 - À Notre Chef scout Son Excellence, la très Honorable Michaëlle Jean, O.C., Gouverneure 

générale du Canada ; 

 - À son Honneur l’Honorable Pierre Duchesne, Lieutenant-gouverneur et chef scout du 

Québec et aux Lieutenants gouverneurs des provinces qui acceptent d’agir et de s’impliquer 

pour mettre en valeur le scoutisme francophone ; 

 - Au Gouvernement du Canada, par l’intermédiaire de Patrimoine Canadien ; 

 - Au Gouvernement du Québec, principalement à la Ministre de l’Éducation, du Loisir et du 

Sport, Madame Michelle Courchesne, pour son soutien ; 

 - Aux ambassadeurs scouts de l’Association pour leur engagement ; 

 - À la Fondation nationale des scouts ; 

 - Aux partenaires et généreux donateurs, principalement, le Groupe Loblaws-Provigo-

Maxi; la Banque Nationale du Canada; Solhuma; Hydro-Québec; Concept Plus; Madame 

Christine St-Pierre, députée de l’Acadie, Ministre de la Culture, des Communications et de 

la Condition féminine, Québec; Monsieur Gerry Sklavounos, député de Laurier-Dorion, 

Adjoint parlementaire à la Ministre du Développement durable, de l’Environnement et des 

Parcs; le Lieutenant-général et sénateur Roméo Dallaire; Le Ministère des Anciens 

Combattants du Canada; 

  - Au Comité mondial du Scoutisme pour la confiance témoignée à l’Associaiton; 

 - À Scouts-Canada, principalement à Monsieur Stephen Kent, commissaire en chef, 

Monsieur Charles E. Johnston, Gouverneur et membre du Comité de coopération et à M. 

Jean-Pierre Busschaert, commissaire provincial du Québec; 

 - Aux administrateurs du Conseil national, aux membres du Commissariat et à ceux de tous 

les comités nationaux; 

 - À notre personnel du Centre national : Mesdames Nicole Bessette, Marie-Josée Gosselin, 

Corinne Ferrié, Catherine Seers, Messieurs Luc Desjardins, Claude Corbeil, Pierre 

Desmarteaux et Robert Nowlan  ainsi que les contractuels et surnuméraires ; 

 - Au président d’assemblée, Me Mark Turcot . 

Adopté à l’unanimité 

 

M. Gaudreau remercie particulièrement Mme Anne-Elizabeth Home, M. Lionel Saint-Jean et 

M. Robert Halley pour les services rendus à l’Association. M. Robert Nowlan remercie M. 

Sylvain Thibault et les commissaires adjoints  qui l’on accompagné. 

M. Nowlan souligne les 28 ans d’implication de Me Turcot comme président d’Assemblée et 

lui offre un certificat de reconnaissance de l’Association pour son engagement durant toutes 

ces années.  

Enfin, le District de la Saint-Maurice, le Séminaire Saint-Joseph de Trois-Rivières et M. 

Pierre-Luc Fortin, commissaire du district et professeur au Séminaire sont chaleureusement 

remerciés pour leur accueil lors de ces Assises annuelles.  
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22. Prochaine assemblée générale (date et lieu) 

 

17.09 Il est proposé par M. Roger-Olivier Forget, appuyé par Mme Claire Bérubé que la 

prochaine assemblée générale de l’Association se tienne selon le choix de lieu laissé au 

Conseil national, le 11 avril 2010 de préférence. 

Adopté à l’unanimité 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président informe les membres que les assemblées générales 

des Fédérations suivent dans les salles attitrées pour chacune d’elles. 

 

23. Levée de l’assemblée 

 

18.09 La levée de l’assemblée est proposée par M. Jessika Sévigny-Mailhot, appuyée par 

Mme Claire Bérubé, il est 13h45. 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

_____________________________  ______________________________ 

Me E. Mark Turcot    Robert Nowlan 

Président d’assemblée   Secrétaire d’assemblée 

 

Adopté le 18/04/2010 


